
Article 38
Extension territoriale de la Convention

1. Tout État peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, spécifier le territoire ou les
territoires dont il assure les relations internationales et auxquels la présente
Convention s'applique.

2. Par déclaration adressée à l'UNESCO, tout État partie peut, à une date
ultérieure, étendre l'application de la présente Convention à tout autre territoire
spécifié dans cette déclaration. Relativement à un tel territoire, la Convention
entre en vigueur le premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai d'un
mois après la date de réception de ladite déclaration par le dépositaire.

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents peut,
relativement à tout territoire qui y est mentionné, être retirée par notification
adressée à l'UNESCO. Le retrait entre en vigueur le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai d'un mois après la date de réception de ladite
notification par le dépositaire.

Article 39
Dénonciation

Tout État partie a la faculté de dénoncer la présente Convention. La
dénonciation est notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur
général de l'UNESCO. Elle prend effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un délai de six mois après la date de réception de l'instrument de
dénonciation. Elle ne modifie en rien les obligations financières incombant à
l'État partie concerné jusqu'à la date à laquelle le retrait prend effet.

Article 40
Dépositaire

Le Directeur général de l'UNESCO est le dépositaire de la présente
Convention et des amendements y relatifs. En sa qualité de dépositaire, il
informe les États parties à la présente Convention ainsi que les autres États
membres de l'Organisation:

(a) du dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion;

(b) de la date d'entrée en vigueur de la présente Convention en
vertu de l'article 37;


